
LE RÉEMPLOI AVEC 
RECYCLABULLE
Réutiliser des objets déjà utilisés, réparer des 
objets cassés et leur donner une seconde 
vie... voilà un moyen de réduire à la source 
la production de déchets. 
Déposez vos objets réparables ou en 
état de fonctionner dans le caisson 
RECYCLABULLE à la déchèterie et rendez-
vous dans les magasins :

+ d’infos : recyclabulle.org

LE TRI DES DDS
Ne jetez plus vos Déchets Diffus 
Spécifiques (déchets issus de l’entretien de  
jardin, de la maison, de la voiture, portant 
le logo de la poubelle barrée) 
dans les poubelles ou dans les 
canalisations. Apportez-les dans 
les déchèteries pour qu’ils soient 
pris en charge et traités.

Cette démarche permet d’éviter la 
dispersion des déchets potentiellement 
dangereux pour la santé et 
l’environnement.

+ d’infos : www.ecodds.com

OÙ DÉPOSEZ SES TEXTILES ?
> Dons à des associations
> Auprès de boutiques avec système de  
collecte
> Dans les bornes Le Relais
Déposez vos textiles propres, abîmés 
ou pas, et vos chaussures liées par 
paire. Le dépôt doit se faire dans des 
sacs bien fermés de moins de 100 litres.
Une fois triés, les vêtements en bon 
état seront revendus en boutique de 
seconde main (en France ou à l’export) 
et les vêtements abîmés seront recyclés, 
en chiffons industriels, en isolant... ou 
valorisés énergétiquement. 

> Guéret
33 route de Cher de Prat
05 55 41 49 83

> La Souterraine
13 rue Hyacinthe Montaudon
05 55 99 27 95

LE TRI DU MOBILIER
Une collecte séparée des déchets 
d’ameublement vous est proposée, 
uniquement sur les déchèteries de 
Guéret, Noth et La Souterraine.
Ce recyclage concerne tout le 
mobilier, quel que soit le type ou 
le matériau le compose : chaises, 
rembourrés (fauteuil, canapé), 
meubles de cuisine, literies, meubles, 
meubles de jardin.

+ d’infos : www.maisondutri.fr/

D3E
Les DEEE regroupent tous les objets ou composants qui fonctionnent électriquement ou 
électroniquement destinés à être jetés, y compris les lampes, les piles et petites batteries. 
Une filière y est dédié dans chaque déchèterie. 

+ d’infos : www.ecologic-france.com/

Des gestes responsables

+ d’infos : https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport
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Guide des déchèteries
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Ligne Info Déchets 
05 55 89 86 06  
relationusagers@evolis23.fr
www.evolis23.fr

POUR LES PARTICULIERS



Pourquoi aller  
à la déchèterie ?
La déchèterie est un lieu d’accueil 
et d’orientation des déchets qui 
ne peuvent être collectés avec les 
déchets ménagers en raison de leur 
volume, de leur poids ou de leur 
nature.

Le Règlement Intérieur de la 
déchèterie, affiché dans le local 
d’accueil, doit être respecté par le 
visiteur, pour le bon fonctionnement 
de l’installation.

Préparez votre venue :
• Triez vos déchets : cela permet un 
gain de temps et un meilleur tri des 
matières dans les bennes.

• Pour votre sécurité, les quais sont 
équipés de plots bétons : vous 
ne pouvez pas vider directement 
le contenu d’une remorque dans 
les bennes. Pensez à utiliser des 
contenants (par ex. des sacs big 
bags) qui pourront être posés puis 
vidés par-dessus ces murets. 

• Pensez à emmener votre carte 
d’accès pour entrer dans la 
déchèterie.

• Bâchez bien votre remorque 
afin d’éviter les envols de déchets 
(notamment de feuilles).

Sur la déchèterie :
• La récupération est strictement 
interdite.

• Piétons et véhicules circulent, soyez 
prudents.

• Un gardien est présent pour vous 
renseigner et vous inviter à déposer 
vos déchets par catégories dans 
les caissons prévus. Il n’est pas là 
pour décharger votre véhicule.

• Pour faciliter la circulation des 
véhicules, merci de reculer à quai.

• Merci de laisser le quai propre 
après votre passage. Pour cela,  
venez avec vos propres balais ou 
pelle.

• Évitez les gros apports 15 minutes 
avant l’heure de fermeture sous 
peine de devoir revenir.

• Gardez le sourire ! Ça ne vous fera 
pas aller plus vite, mais au moins 
votre venue sera plus agréable.

Charte du citoyen responsable

Pour connaître l’ensemble 
des modalités d’accès, 

rendez-vous sur : 
www.evolis23.fr/decheteries/

Conditions d’accès
Seuls les véhicules jusqu’à 3,5 
tonnes sont acceptés.

• Particuliers :
L’accès est gratuit pour 
les particuliers de la 
zone Evolis 23. Il se fait sur 
présentation de la carte Evolis 23.

• Professionnels :
Les déchèteries sont accessibles 
aux professionnels (accès 
réglementé). 

Voir conditions et tarifs : 
www.evolis23.fr/decheteries/tarifs-professionnels/ 



Les déchets acceptés en déchèterie

Branches, pelouse...

Valorisés
en compost

DECHETS 
VERTS

Meubles, fenêtres sans 
carreaux

Valorisés en panneaux 
d’aggloméré ou dirigés 
vers la filière énergie

BOIS
PALETTES

Encombrants métalliques

Recyclés 
en matières métalliques

METAUX

Tous les gros cartons 
d’emballages

Recyclés
en emballages cartonnés

GROS 
CARTONS

Bouteilles et bocaux sans 
bouchon ni couvercle

Recyclés
pour redevenir du verre

VERRE
Vêtements, linge de maison, 

chaussures nouées entre elles.

Recyclés
réutilisés et/ou valorisés

TEXTILES

Tous les encombrants non 
métalliques

Enfouis ou 
détournés

ENCOMBRANTS
Chaises, fauteuils, canapés, 

meubles de cuisine ...

MOBILIERS
Sur Guéret, La Souterraine et Noth

Recyclés
et/ou valorisés

Pierres, roches, béton, 
carrelage

GRAVATS 
INERTES

Enfouis en tant 
que déchets inertes

Plaques de plâtre, carreaux 
de plâtre

Valorisés
en plâtre

PLATRE
Appareils fonctionnant avec 

une prise électrique, des piles...

DECHETS 
ELECTRIQUES 

ET ELECTRONIQUES 

Recyclés
et/ou valorisés

Déchets d’activités de soins 
à risques infectieux

DASRI

Valorisés
vers la filière énergie

Déchets issus de l’entretien de  
jardin, de la maison, de la 

voiture, ...

Recyclés ou valorisés 
selon leur nature

DECHETS 
TOXIQUES - DDS

Tubes fluorescents (néons), 
lampes fluo-compactes, lampes 
à Led, lampes «techniques»...

Recyclés ou valorisés 
selon leur nature

LAMPES

Piles traditionnelles, 
accumulateurs. Batteries 

automobiles et autres.

BATTERIES 
PILES

Recyclés selon leur nature

Huiles de moteur, de vidange 
et de friture

Recyclés selon leur nature

Dans la limite 

de 5l max.

HUILES

Déchets refusés en déchèterie et leur exutoire
Pneumatiques Règle du «1 pour 1» auprès des revendeurs

Déchets ménagers Utiliser les bacs de collecte mis à votre disposition

Amiante/ciment Uniquement en petite quantité, sur la déchèterie de Noth, sur rendez-vous

Médicaments Repris en pharmacie

Extincteurs Revendeur de la marque de l’extincteur  
(reprise «1 pour 1»)

Explosifs Contacter la gendarmerie

Bouteilles de gaz Les bouteilles sont consignées.  
Sinon rendez-vous sur www.cfbp.fr/faq



Des gestes responsables

LE TRI DES PILES
Les piles et les accumulateurs 
contiennent des métaux lourds 
(mercure, zinc, plomb, cadium) en 
grandes quantités. Ces métaux 
lourds sont connus pour être 
dangereux pour la santé et pour 
l’environnement.

Déposez vos piles dans le 
conteneur à piles (déchèteries, 
dans les magasins...) pour 
qu’elles soient recyclées !

+ d’infos : www.corepile.fr

LE TRI DES DASRI
Les déchets d’activités de soins piquants 
(seringues ...), sont à mettre dans des collecteurs 
adaptés (à disposition gratuitement dans les 
pharmacies). Une fois pleins, vous pouvez les 
ramener dans votre déchèterie pour qu’ils soient 
incinérés en toute sécurité. 

+ d’infos : www.dastri.fr

LE TRI DES DECHETS VERTS
Les déchets verts sont valorisés en broyat pour être cocompostés et épandus, puis mis en andain 
chez les agriculteurs. Pour cela, les végétaux apportés en déchèterie doivent être exempts 
d’impuretés (sacs plastiques, métaux, pots de fleurs…). 

Merci pour votre vigilance ! 

LE TRI DES LAMPES, TUBES,...
Tubes fluorescents (néons), lampes fluo-compactes, 
LED, lampes dites «techniques» (lampes sodium 
haute pression, lampes à iodure métallique,...), sont 
tous recyclables !

Une fois collectées en déchèteries ou en magasins, 
les lampes sont démantelées et dépolluées. Ces 
opérations sont financées par l’éco-contribution, 
payée lors de l’achat d’une lampe neuve.

+ d’infos : www.ecosystem.eco

LE TRI DES  
MEDICAMENTS
Dès qu’il y a un reste de médicament, 
ne serait-ce qu’un comprimé, 
périmé ou non, celui-ci doit être 
rapporté sans son emballage*  
au pharmacien, qui a l’obligation  
de les récupérer.   
Ils  sont ensuite éliminés dans le  
respect des règles environnemen-
tales à des fins de valorisation 
énergétique et pour préserver la 
sécurité sanitaire domestique.

+ d’infos : www.cyclamed.org

*Tous les emballages se trient.


